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• Electricité 

• Eclairage Public 

• Gaz 

• Chauffage Urbain 

  

Marchés pluriannuels de travaux à bons de commande 
TRAVAUX DE GENIE CIVIL ET DE MAINTENANCE SUR LES 

RESEAUX ET REALISATION DE BRANCHEMENTS NEUFS 

 

Lot 2 : Gaz – Chauffage Urbain 

 

 

 

A.E. 

 

Acte d’Engagement 

 
Maître d’Ouvrage- Maître d’Œuvre Entreprise 

Energis 

53,rue Foch 

BP 5005 

57501 SAINT-AVOLD 

 

 

 

 

Régie Municipale de Saint-Avold 

53, rue Foch B.P. 50005 57501 SAINT-AVOLD CEDEX 
Tél. : 03 87 91 25 03 – Fax : 03 87 91 20 90 

 

Régie Municipale de Saint-Avold 

53, rue Foch 

B.P. 50005 

57501 SAINT-AVOLD CEDEX 
Tél. : 03 87 91 25 03 – Fax : 03 87 91 20 90 
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ACTE D’ENGAGEMENT 

 

Je soussigné :  ……………………………………………………………………………………………. 

agissant en qualité de : ………………………………………………………………………………….. 

de l’entreprise (la société) : ……………………………………………………………………………. 

dont le siège social est à : ……………………………………………………………………………….. 

 

inscrite : 

 

Au Registre de Commerce de : ………………………………………… ,   sous le n° : ……………………….                                           

A la Chambre des Métiers de : …………………………………………. ,  sous le n° : ………………………..                                                      

Et sur les registres du SIRET sous le n° : ……………………………………………..  (14 chiffres). 

 

Après avoir pris connaissance du dossier d’appel d’offres concernant : 

 

Travaux de génie civil et de maintenance sur les réseaux et réalisation de branchements neufs 2023 / 

2024 reconductible annuellement 2x1 an  

Jusqu’en 2026 

Lot 2 : Gaz – Chauffage Urbain 

 
 

Me soumets et m’engage à exécuter la maintenance et les travaux de génie civil sur les réseaux Gaz – Chauffage Urbain pour 
le compte de la régie municipale de Saint-Avold moyennant un rabais de  …….  %  ou une majoration de ……….  %  au 
Bordereau de Prix annexé au marché. 

 
La rémunération de l’astreinte est fixée à un montant forfaitaire de 4000 € HT (quatre mille euros hors taxes) par an. 

L’entrepreneur propose un rabais sur la rémunération d’astreinte de ……….  % ou une majoration de ……….  %. 
 
Ces travaux seront exécutés à la demande des services techniques d’Energis, selon les règles de l’art et conformément aux 
CCTP, CCAP, et à toutes réglementations en vigueur. 
 
La Régie se libèrera des sommes dues par elle en faisant donner crédit au compte ouvert au nom de l’entreprise  
(la société) à  :  ……………………………………………………  sous le n° : ………………………………………….. 
 
J’affirme sous peine de résiliation de plein droit du marché ou de sa mise en régie à mes torts exclusifs (ou aux  torts exclusifs 
de la Société pour laquelle j’interviens) que je ne tombe pas (ou qu’aucune des personnes occupant dans l’entreprise l‘une des 
situations visées à l’article 50 de la loi n° 52.401 du 14 avril 1952 et nommément désignées ci-après ne tombent pas) sous le 
coup de l’interdiction prononcée par le dit article. 
 
Je déclare, en outre avoir signé la déclaration fiscale d’usage à fournir par des sociétés ou les entreprises soumissionnant aux 
marchés de collectivités locales (arrêté du 18/02/1982 – J.O. du 10/03/1982) 

 

Lu et accepté       Fait à Saint-Avold, le  
 
Saint-Avold, le                                                                                                      L’ENTREPRENEUR : 

Le Directeur Général Délégué : 

Hervé DEFLANDRE  
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A ) IDENTIFICATION DE LA PERSONA)NE MORALE DE DROIT PUBLIC QUI PASSE LE MARCHE 
 
ENERGIS Régie Municipale de Saint – Avold 
53, rue Maréchal Foch 
57501 SAINT AVOLD CEDEX 
 
Nom, prénom et qualité du signataire du marché : 
 
M. DEFLANDRE Hervé, Directeur Général Délégué 
 
Désignation de la personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 108 du code des marchés publics 
 
M. DEFLANDRE Hervé, Directeur Général Délégué 
 
Désignation, adresse, du comptable assignataire : 
 
TRESORERIE PRINCIPALE 13, Avenue Clemenceau 57500 SAINT AVOLD 
 
Imputation budgétaire :   Divers Budgets Gaz, Electricité, Eclairage Public et Chauffage Urbain 
 
La présente consultation est un marché public à procédure adaptée conformément aux articles L1111-1 et L 2123-
1, du Code de la commande publique en vigueur.  
 
 
 
 
B) CADRE POUR FORMULE DE NANTISSEMENT OU DE CESSION DE CREANCES  
 

Copie certifiée conforme à l’original délivrée en unique exemplaire pour être remise à l’établissement de crédit en 
cas de cession ou de nantissement de créance consenti conformément à la loi n° 81-1 du 2 janvier 1981 modifiée 
facilitant le crédit aux entreprises en ce qui concerne : 
 

 la totalité du marché 

 la totalité du bon de commande n°……………. afférent au marché  
                    ( indiquer le montant en chiffres et en lettres ) 

………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 la partie des prestations évaluées (indiquer le montant en chiffres et en lettres) 
à…………………………………………………………………………………………………………… 

        …………………………………………………………………………………………………………… 
        que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct 

 

 la partie des prestations évaluées (indiquer le montant en chiffres et en lettres) à 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…..et devant être exécutées par……………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………… 
.………………………………………………………………………………………………………….. 
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      en qualité de : 

 

 co-traitant                                                    sous-traitant 
 
                                                                                     A Saint-Avold, le 
 
                                                                                                            Signature 

 

 

A ________________________ , le ____________________ 

 

(L’entrepreneur mandataire) 

 

 

A Saint Avold, le ____________________(Le Directeur Général Délégué agissant au nom et pour le 

compte de la régie municipale Energis de Saint Avold) 

 

 

 


